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CONDITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 1 - Champ d’application 
 
Les présentes Conditions Générales de s’appliquent, sans restriction ni réserve à tous les 
contrats concluent entre "SIMON PAYSAGES" (« La Société ») et les consommateurs ou 
clients professionnels ou particuliers (« le Client ou les Clients »). 
 
Les présentes conditions générales s’appliquent à tous les travaux et 
à tous les services rendus par la Société auprès de leurs clients.  
 
Ces Conditions Générales sont systématiquement communiquées à tous nos 
prospects/clients par le biais de notre site internet www.simonpaysages.fr . 
Une indication sur tout nos documents officeil renvoi le client au site internet pour 
prendre connaissance de nos conditions générales. Ce qui à la remise du devis et 
prévaudra, le cas échéant, sur toute autre version ou tout autre document contradictoire. 
 
Les Parties peuvent, d’un commun accord, déroger aux stipulations des présentes 
Conditions Générales.  
 
Le Client déclare avoir pris connaissance des présentes Conditions Générales et les avoir 
acceptées avant la conclusion de toute commande de travaux et service. L’acceptation 
du devis par le Client vaut acceptation sans restriction ni réserve des présentes 
Conditions Générales. 
 
Ces Conditions Générales pouvant faire l’objet de modifications ultérieures, la version 
applicable est celle en vigueur au jour de la conclusion du contrat.  
 
Les coordonnées de la Société sont les suivantes :  
 

SIMON PAYSAGES 
8, rue Louis Pasteur – 68500 MERXHEIM  

SIRET : 911 618 577 
N° télépone : 06 61 25 88 83 

Email : simonpaysages68@orange.fr 
N° TVA : FR 10911618577 

 
ARTICLE 2 – Commandes 
 
Le Client entre en relation avec la Société selon les modalités suivantes :  
 
- Le Client informe la Société de son projet par tous moyens (mail, téléphone, etc.) 
- La Société établit un devis, envoyé au Client par tous moyens écrits 
- Le Client porte à la connaissance de la société son acceptation du devis par écrit. 
 
Il appartient au Client de vérifier l’exactitude des informations contenues dans les divers 
documents émanant de la Société et de signaler immédiatement toute erreur. 
 
Le devis (Contrat/commande) sera considéré comme définitivement conclu après 
réception du devis signé par le Client et encaissement, le cas échéant, du premier 
acompte dû conformément à l’article 4 « Conditions de paiement ».  
 
SIMON PAYSAGES se réserve le droit d’annuler ou de refuser toute commande de travaux 
d’un Client avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d’une commande 
antérieure. 
 
En cas d’annulation de la commande par le Client après son acceptation par la Société, 
pour quelque raison que ce soit, hormis la force majeure, les acomptes versés tels que 
définis à l’article “Conditions de paiement” des présentes Conditions Générales seront de 
plein droit acquis à la Société et ne pourront donner lieu à un quelconque 
remboursement. 
 
ARTICLE 3 - Tarifs 
 
Les biens ou services sont fournis aux tarifs du Prestataire en vigueur au jour de 
l’établissement du devis établi par la Société et accepté par le Client, comme indiqué à 
l’article “ Commandes ” ci-dessus. 
 
Les tarifs s’entendent en euros, nets et Hors Taxes. Une ou plusieurs factures sont 
nécessairement établies par La Société et remises au Client.  
 

Les frais supplémentaires nécessaires au bon accomplissement du contrat entre la Société 
et le Client, et non mentionnés sur le devis, car non prévisibles au moment de son 
élaboration feront l’objet d’une facturation supplémentaire à la charge du Client.  
 
De plus, les frais liés à la mise en eau et à la vidange sont à la charge du Client. Les 
factures d’eaux liées à ces opérations ne seront pas prises en charge par la Société et 
seront supportées intégralement par le Client. Il en est de même pour les factures 
d’électricité induite par les travaux.  
La remise en état des terres et du gazon sont également à la charge du client. La société 
Simon Paysages peut les réaliser après validation d’un devis. 
 
 
ARTICLE 4 - Conditions de paiement 
 
ARTICLE 4.1 - Règles générales 
 
- Un acompte correspondant à 40% du prix de vente est exigé lors de l’acceptation du 
devis. Cet acompte sera dû même si le client annule sa commande.  
- Un second acompte en cours de 40% en cours de chantier. 
- Le Solde est payable au comptant, au plus tard le jour de la réception du chantier.  
 
Conditions énoncées sur le devis fourni par la Société au Client.  
 
ARTICLE 4.2 - Modalité de paiement  
 
Les modes de paiement sécurisés suivants sont utilisés : 
- par chèque bancaire,  
- par virement bancaire sur le compte de la Société  
IBAN FR76 1470 7508 9532 52 16 3569 132 
BIC CCBPFRPPMTZ 
 
La mise à l’encaissement du chèque est réalisée à réception. 
 
ARTICLE 4.3 - Retard dans le paiement  
 
Les factures établies par la Société sont payables à réception. En cas de retard de 
paiement, des pénalités de retard, calculées au taux légal, seront acquises 
automatiquement et de plein droit à la société, sans formalité aucune ni mise en demeure 
préalable. 
 
Le retard de paiement entraînera l’exigibilité immédiate de l’intégralité des sommes dues 
par le Client, sans préjudice de toute autre action que la Société serait en droit d’intenter, 
à ce titre, à l’encontre du Client. 
 
En outre, la Société se réserve le droit, en cas de non-respect des conditions de paiement 
figurant ci-dessus, de suspendre ou d’annuler le contrat/chantier et/ou de suspendre 
l’exécution de ses obligations. 
 
ARTICLE 5 - Ventes  
 
ARTICLE 5.1 – Ventes de biens 
 
En cas de vente sans pose de produit, la Société ne sera pas tenue d’effectuer les travaux 
d’installation ou terrassement et d’aménagements nécessaires au bon fonctionnement 
du produit. 
 
L’assurance décennale ne sera pas valable pour toute installation faite par le client, il 
n’y aura que la garantie du produit lui-même. Si l’entreprise constate une non-
conformité de l’installation, de l’utilisation ou encore de l’entretient elle se réserve le 
droit de refuser la prise en compte de la garantie des produits.  
 
Le transfert de propriété des biens vendus au profit du Client, ne sera réalisé qu’après 
complet paiement du prix par ce dernier, et ce quelle que soit la date de livraison desdits 
biens. 
 
ARTICLE 5.2 – Ventes de bien et de services (TRAVAUX) 
 
Avant l’acceptation du devis le client devra s’assurer lui-même que les travaux 
demandés à Simon Paysages ne nécessite pas de demande de permis. Dans le cas où les 
travaux demandent une déclaration de travaux ou un permis de construire auprès de la 
commune concernée il revient au client de faire les démarches nécessaires. 
 
Un devis signé ne pourra être annulé pour cause de refus de la part de la mairie car nous 
partons du principe que cette demande a été faite par le client avant commande et 
acceptation des travaux. 
Le cas échéant le premier acompte de 40% sera conservé par la société Simon paysages. 
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La société Simon Paysages ne peut en aucun cas être tenue responsable du 
mécontentement des voisins suite aux travaux. 
 
Il revient aussi au client de définir à l’avance les limites de propriété de son terrain où 
les travaux devront être réalisé. L’entreprise Simon paysages ne sera en aucun cas rendu 
responsable d’un non-respect des limites de propriété. L’entreprise ne prendra aucuns 
travaux de remise en état ou de démolition et reconstruction à l’identique à sa charge le 
cas échéant. 
 
Si le client est situé dans un zonage particulier, du type zone naturelle, bâtiment de France 
ou autre il lui revient de faire les démarches nécessaires pour tout type de demande de 
travaux ou de permis officiel. 
Simon Paysages accepte et démarre les travaux en partant du principe que le client à 
fait toutes les demandes administratives et autres pour le bon déroulement et la 
légalité du chantier.  
 
ARCTILCE 6 – Livraison de chantier 
 
L’activité de paysagiste est totalement tributaire de la météo. Aucun retard ne pourra être 
pénalisé pour cause de météo non favorable. 
La durée des travaux ou la date de livraison des chantiers commandés sera convenue 
entre les parties en fonctions des délais des fournisseurs de la Société et de son volume 
d’activité. Les délais mentionnés sur le devis ne sont donnés qu’à titre indicatif.  
 
Aucune livraison de chantier ou de bien ne pourra être pénalisé pour un retard de 
livraison d’un fournisseur. 
 
Aucune pénalité de retard n’est prévue concernant la réception de chantier ou de 
marchandise de la part de Simon Paysages  
 
ARTICLE 7 - Responsabilité et Garantie 
 
ARTICLE 7.1- Responsabilités 
 
La Société ne peut être tenue pour responsables des dommages subis que ce soit  aux 
biens ou aux personnes à la suite d’une utilisation des ventes ou des travails réalisés.  
 
L’utilisation des biens vendu ou des aménagement réalisé se fait sous l’entière 
responsabilité du Client. La Société ne pourra être tenue responsable des préjudices de 
toute nature subis par des enfants ou des adultes ou autre lors de l’utilisation des biens 
(par exemple noyade, hydrocution, chutes, etc.).  
 
La sécurisation de l’extérieur revient au client, Simon Paysages ne sera en aucun cas 
tenu responsable des préjudices de toutes nature. 
 
Concernant les piscines un système de sécurisation est proposé par la société il est du 
devoir du client de faire une demande, si ce dernier ne souhaite pas sécuriser sa piscine 
il sera tenu comme seul responsable en cas d’accident ou autre évènement. 
Les clients n’ayant pas de clôture autour de leur propriété prenne à leur entière charge 
tout événement survenant avec leur piscine. 
La signature de ces Conditions Générales équivaut à décharger totalement l’entreprise 
de ses responsabilités. 
 
Article 7.2 - Garanties 
 
Les biens proposés à la vente sont conformes à la réglementation en vigueur en France. 
 
Article 7.3 - Garanties légales 
 
Les Produits fournis par La Société bénéficient de plein droit et sans paiement 
complémentaire, conformément aux dispositions légales : 
-  De la garantie légale de conformité, pour les Produits apparemment défectueux, abîmés 
ou endommagés ou ne correspondant pas à la commande ou à l’achat immédiat, 
- De la garantie légale contre les vices cachés provenant d’un défaut de matière, de 
conception ou de fabrication affectant les produits livrés et les rendant impropres à 
l’utilisation, dans les conditions et selon les modalités visées dans l’encadré ci-après et 
définies en annexe aux présentes Conditions Générales (Garantie de Conformité / 
Garantie des Vices Cachés). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Afin de faire valoir ses droits, le Client devra informer la Société, par écrit, de la non-
conformité des Produits dans les délais ci-dessus visés. La Société fera son affaire de 
récupérer les produits défectueux. 
 
La Société remboursera, remplacera ou fera réparer les Produits ou pièces sous garantie 
jugés non conformes ou défectueux. 
Les remboursements seront effectués dans les meilleurs délais, et au plus tard dans les 
60 jours suivant la constatation par la Société du défaut de conformité ou du vice caché. 
 
Le remboursement s’effectuera par crédit sur le compte bancaire du Client ou par chèque 
bancaire adressé au Client. 
 
La responsabilité de la société Simon Paysages ne saurait être engagée dans les cas 
suivants : 

- Non-respect de la législation du pays dans lequel les produits sont livrés, 
qu’il appartient au Client de vérifier 

- En cas de mauvaise utilisation, d’utilisation, de négligence ou défaut 
d’entretien de la part du Client, comme en cas d’usure normale du Produit, 
d’accident ou de force majeure. 

- De changement d’avis dépassant le délais légal de rétractation 
 
La garantie de la Société est, en tout état de cause, limitée au remplacement ou au 
remboursement des Produits non conformes ou affectés d’un vice. 
 
La Société a souscrit une assurance Responsabilité Civile et Décennale auprès de la 
compagnie AXA N°10574129304 +N°10568412704 + ENTORIA N°00/S.20001-000315. 
 
La Société reste propriétaire de tous les droits de propriété intellectuelle sur les études, 
dessins, modèles, prototypes, etc., réalisés (même à la demande du Client) en vue de la 
fourniture des Services au Client. 
 
Le Client s’interdit donc toute reproduction ou exploitation desdites études, dessins, 
modèles et prototypes, etc., sans l’autorisation expresse, écrite et préalable de la Société 
qui peut la conditionner à une contrepartie financière. 
 
ARTICLE 9 - Force Majeure  
 
Les Parties ne pourront être tenues pour responsables si la non-exécution ou le retard 
dans l’exécution de l’une quelconque de leurs obligations, telles que décrites dans les 
présentes, découle d’un cas de force majeure, au sens de l’article 1218 du Code civil. 
 
ARTICLE 10 - Droit applicable – Langue  
 
Les présentes Conditions Générales et les opérations qui en découlent entre la Société et 
le Client sont régies et soumises au droit français. 
 
Les présentes Conditions Générales sont rédigées en langue française. Dans le cas où elles 
seraient traduites en une ou plusieurs langues étrangères, seul le texte français ferait foi 
en cas de litige. 
 
 
ARTICLE 11 – Litiges 
 
Tous les litiges découlant de l’application des présentes conditions générales pourraient 
donner lieu, concernant tant leur validité, leur interprétation, leur exécution, leur 
résiliation, leurs conséquences et leurs suites et qui n’auraient pas pu être résolu à 
l’amiable entre le vendeur et le client, seront soumis aux tribunaux compétents dans les 
conditions de droit commun. 
 
Le Client est informé qu’il peut en tout état de cause recourir à une médiation 
conventionnelle, notamment auprès de la Commission de la médiation de la 
consommation (C. conso. art. L 612-1) ou auprès des instances de médiation sectorielles 
existantes, ou à tout mode alternatif de règlement des différends (conciliation, par 
exemple) en cas de contestation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est rappelé que dans le cadre de la garantie légale de conformité, le Client : 
-  bénéficie d’un délai de deux ans à compter de la délivrance du bien pour agir à 
l’encontre du Vendeur ; 
-  peut choisir entre la réparation ou le remplacement du Produit commandé, sous 
réserve des conditions de coût prévues par l’article L 217-9 du Code de la 
consommation ; 
-  est dispensé de rapporter la preuve de l’existence du défaut de conformité du Produit 
durant les vingt-quatre mois suivant la délivrance du Produit, sauf pour les biens 
d’occasion, dont le délai est porté à douze mois (art. L 217-7 du Code de la 
consommation) 
 
La garantie légale de conformité s’applique indépendamment de la garantie 
commerciale pouvant éventuellement couvrir le Produit. 
 
Le Client peut décider de mettre en œuvre la garantie contre les défauts cachés Produit 
conformément à l’article 1641 du Code civil ; dans ce cas, il peut choisir entre la 
résolution de la vente ou une réduction du prix de vente conformément à 1644 du Code 
civil. 
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ARTICLE 12 – Information précontractuelle - Acceptation du Client 
 
Le Client reconnaît avoir eu communication, préalablement à la passation de sa 
commande et à la conclusion du contrat, d'une manière lisible et compréhensible, des 
présentes Conditions Générales de Vente et de toutes les informations listées à l'article 
L. 221-5 du Code de la consommation, et notamment les informations suivantes : 
- Les caractéristiques essentielles des Services, compte tenu du support de 

communication utilisé et du Service concerné ; -  
- Le prix des Services et des frais annexes (livraison, par exemple) ;  
- Les informations relatives à l'identité de la Société, à ses coordonnées postales, 

téléphoniques et électroniques, et à ses activités, si elles ne ressortent pas du 
contexte,  

- Les informations relatives aux garanties légales et contractuelles et à leurs 
modalités de mise en œuvre ;  

- La possibilité de recourir à une médiation conventionnelle en cas de litige ;  
- Les informations relatives au droit de rétractation (existence, conditions, délai, 

modalités d'exercice de ce droit et formulaire type de rétractation), et autres 
conditions contractuelles importantes. 

- Les moyens de paiement acceptés. 
 

Le fait pour une personne physique (ou morale), d’accepter le devis proposé emporte 
adhésion et acceptation pleine et entière des présentes Conditions Générales et 
obligation au paiement des Produits et/ou travaux et/ou services commandés, ce qui est 
expressément reconnu par le Client, qui renonce, notamment, à se prévaloir de tout 
document contradictoire, qui serait inopposable au Vendeur. 
 
 
 
ARTICLE 13 – Droit de rétractation  ( formulaire ci-joint a compléter uniquement en cas          
de rétractation) 
 
Le Client dispose, conformément à la loi d'un délai de rétractation de 14 jours à compter 
de la conclusion du contrat pour exercer son droit de rétractation auprès de la Société et 
annuler sa commande, sans avoir à justifier de motifs ni à payer de pénalité, afin de 
remboursement, sauf si l'exécution des prestations a commencé, avec l'accord du Client, 
avant la fin du délai de rétractation. 
 
Le droit de rétractation peut être exercé par tous moyens, à l'aide du formulaire de 
rétractation ci-joint ou de toute autre déclaration, dénuée d'ambiguïté, exprimant la 
volonté de se rétracter. La rétractation devra parvenir par mail à l’adresse suivante :  
 
simonpaysages68@orange.fr, 
 
 en mentionnant la commande concernée.  
 
En cas d'exercice du droit de rétractation dans les conditions susvisées, seule les sommes 
déjà versée seront remboursée au plus tard 14 jours après réception de la rétractation.   

 

Conditions Générales de Ventes établies le 01/03/2022. 
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Annexe : Garantie de conformité – garantie légale des vices 
cachés 

 
 
Article L217-4 du Code de la consommation 
Le Vendeur est tenu de livrer un bien conforme au contrat et répond des défauts de 
conformité existant lors de la délivrance. Il répond également des défauts de conformité 
résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci 
a été mise à sa charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité. 
 
Article L217-5 du Code de la consommation 
Pour être conforme au contrat, le bien doit : 
-  Etre propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant : 
-  correspondre à la description donnée par le Vendeur et posséder les qualités que celui-
ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon ou de modèle 
-  présenter les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux 
déclarations publiques faites par le Vendeur, par le producteur ou par son représentant, 
notamment dans la publicité ou l’étiquetage 
-  Ou présenter les caractéristiques définies d’un commun accord par les parties ou être 
propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la connaissance du Vendeur 
et que ce dernier a accepté. 
 
Article L217-12 du Code de la consommation 
L’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la 
délivrance du bien. 
 
Article L217-16 du Code de la consommation 
Lorsque l’acheteur demande au Vendeur, pendant le cours de la garantie commerciale qui 
lui a été consentie lors de l’acquisition ou de la réparation d’un bien meuble, une remise 
en état couverte par la garantie, toute période d’immobilisation d’au moins sept jours 
vient s’ajouter à la durée de la garantie qui restait à courir. Cette période court à compter 
de la demande d’intervention de l’acheteur ou de la mise à disposition pour réparation du 
bien en cause, si cette mise à disposition est postérieure à la demande d’intervention. 
 
Article 1641 du Code civil 
Le Vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la 
rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou qui diminuent tellement cet usage, 
que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les 
avait connus. 
 
Article 1648 alinéa 1er du Code civil 
L’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai 
de deux ans à compter de la découverte du vice. 
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Annexe : Formulaire CONTRAT CONCLU HORS 
ETABLISSEMENT 
Annexe faisant partie intégrante du contrat 
INFORMATIONS CONCERNANT L’EXERCICE DU DROIT DE RETRACTATION 
DROIT DE RETRACTATION 
 
Vous avez le droit de vous rétracter du présent contrat sans donner de motif 
dans un délai de quatorze jours. 
Le délai de rétractation expire quatorze jours après le jour de la conclusion 
du contrat. 
Pour exercer le droit de rétractation, vous devez nous notifier, 

Nom de l’entreprise : …………………………………. 
…………………………………………………………………….. 

Adresse géographique : ………………………………. 
…………………………………………………………………….. 

Téléphone (*) :…………………………………………….. 
Télécopie (*) :………………………………………………. 
Adresse électronique(*) :…………………………….. 
……………………………………………………………………… 

(*) si disponibles 
 
, votre décision de rétractation du présent contrat au moyen 

d’une déclaration dénuée d’ambiguïté (par exemple, lettre envoyée par la 
poste, télécopie ou courrier électronique). Vous pouvez utiliser le modèle de 
formulaire de rétractation mais ce n’est pas obligatoire. 
Vous pouvez également remplir et transmettre le modèle de formulaire de 
rétractation ou toute autre déclaration dénuée d’ambiguïté sur notre site 
internet, adresse du site internet....................... 
………………………………………………………………………….……… 
Si vous utilisez cette option, nous vous enverrons sans délai un accusé de 
réception de la rétractation sur un support durable (par exemple, par 
courriel). 
 
Pour que le délai de rétractation soit respecté, il suffit que vous transmettiez 
votre communication relative à l’exercice du droit de rétractation avant 
l’expiration du délai de rétractation. 
 
EFFETS DE LA RETRACTATION 
 
En cas de rétractation de votre part du présent contrat, nous vous en 
rembourserons tous les paiements reçus de vous, y compris les frais de 
livraison (à l’exception des frais supplémentaires découlant du fait que vous 
avez choisi, le cas échéant, un mode de livraison autre que le mode moins 
coûteux de livraison standard proposé par nous) sans retard excessif et, en 
tout état de cause, au plus tard quatorze jours à compter du jour où nous 
sommes informés de votre décision de rétractation du présent contrat. Nous 
procéderons au remboursement en utilisant le même moyen de paiement 
que celui que vous aurez utilisé pour la transaction initiale, sauf si vous 
convenez expressément d’un moyen différent ; en tout état de cause, ce 
remboursement n’occasionnera pas de frais pour vous. 
 
Si vous avez demandé de commencer la prestation de services pendant le 
délai de rétractation, vous devrez nous payer un montant proportionnel à ce 

qui vous a été fourni jusqu’au moment où vous nous avez informé de 
votre rétractation du présent contrat, par rapport à l’ensemble des 
prestations prévues par le contrat. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Si vous exercez votre droit de rétractation, vous pouvez utiliser le 
formulaire ci-dessous, mais ce n’est pas obligatoire. 

 

MODELE DE FORMULAIRE DE RETRACTATION 
(Veuillez compléter et renvoyer le présent formulaire uniquement si vous 

souhaitez vous rétracter du contrat) 
 
A l’attention de (complété par le professionnel) 
 Nom de l’entreprise : 
……………………………………………………………………………………………………………………
……………… 
 Adresse géographique : 
……………………………………………………………………………………………………………………
…………… 
 Numéro de télécopieur (si disponible) : 
…………………………………………………………………………………………………….. 
 
 
 Adresse électronique (si disponible) : 
………………………………………………………………………………………………………… 
 
   Je/Nous (*) vous notifie/notifions (*) par la présente ma/notre (*) 
rétractation du contrat portant sur la vente du bien (*)/pour la prestation 
de services (*) ci-dessous/ 
 
   Commandé le (*)/ reçu le (*) : 
……………………………………………………………………………………………………………………
……… 
 
   Nom du (des) consommateur(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………………
….. 
   Adresse du (des) consommateur(s) : 
………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
   Signature du (des) consommateur(s) (uniquement en cas de notification du 
présent formulaire sur papier) : 
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………. 
   Date : ……………………………………………… 
_____________________ 
   (*) Rayer la mention inutile 
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Annexe : FINANCEMENT des travaux par un prêt soumis au 
code de la consommation 

 
Conditions particulières de financement des travaux 
--------------------------------- 
 
RECOURS AU CREDIT A LA CONSOMMATION 
Pour les travaux dont le montant est compris entre 200 et 75 000 euros TTC, 
le client coche la case correspondant à sa situation et signe sur l’espace libre : 
 
 Je soussigné, maître de l’ouvrage, NE RECOURS PAS A UN PRET 
POUR LE FINANCEMENT TOTAL OU PARTIEL DES TRAVAUX. 
 
 Je soussigné, maître de l’ouvrage, RECOURS A UN OU PLUSIEURS 
PRETS, d’un montant global de …………………………….. d’une durée de 
…………………………….. et d’un Taux Effectif Global de ……………….. % maximum 
POUR FINANCER LES TRAVAUX et j’entends me prévaloir de la condition 
suspensive et de la faculté de rétractation prévus par les articles L.311-1 et 
suivants du code de la consommation. J’informerais l’entreprise par écrit au 
plus tard ……………………………………………………………….. de l’obtention ou du 
refus d’attribution du prêt. 
 
DATE : 
SIGNATURE : 
 
--------------------------------- 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RECOURS AU CREDIT IMMOBILIER 
Pour les travaux dont le montant est supérieur à 75 000 Euros TTC, le client 
doit, selon le cas, cocher et remplir la case correspondante. 
 
 Je soussigné, maître de l’ouvrage, déclare qu’AYANT L’INTENTION 
DE FINANCER LES TRAVAUX AU MOYEN D’UN OU PLUSIEURS PRETS d’un 
montant global de …………………………….., d’une durée de …………………………….. 
et d’un Taux Effectif Global de ……………….. % maximum, j’entends me 
prévaloir des dispositions des articles L.312-1 et suivants du code de la 
consommation sur le crédit immobilier, en particulier de celles relatives à la 
condition suspensive d’obtention des prêts. 
J’informerais l’entreprise par écrit au plus tard 
……………………………………………………………….. de l’obtention ou du refus 
d’attribution du crédit. 
 
 Je soussigné, maître de l’ouvrage, DECLARE NE PAS RECOURIR AU 
CREDIT POUR ASSURER LE FINANCEMENT TOTAL OU PARTIEL DES TRAVAUX 
et renonce à me prévaloir de la condition suspensive prévue au code de la 
consommation et porte la mention manuscrite suivante, prévue par l’article 
L.312-17 du code de la consommation : 
« Je soussigné, maître de l’ouvrage, reconnais avoir été informé que si je 
recourais néanmoins à un prêt, je ne pourrais me prévaloir des dispositions 
des articles L.312-1 et suivants du code de la consommation, relative à 
l’application, au présent marché, de la condition suspensive prévue en cas 
d’appel au crédit » 
Mention à reporter ci-
après :………………….………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………….………………………………
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
DATE : 
SIGNATURE : 

 


